
République FRANCAISE
Commune d'Oullins-Pierre-Bénite

Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20240702_15 du 02/07/2024
Direction des ressources humaines

L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 26/06/2024, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine BELMONT.
Rapporteur : Clément DELORME
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 66
Nombre de conseillers municipaux présents : 49
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 16
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Nadine BADR-VOVELLE - Cédric BARBIERO - Claire BELLISSEN -
Sandrine BELMONT - Marlène BONTEMPS - Michèle CALVANO - Christine CHALAND -
Jean-Louis CLAUDE - Sandrine COMTE - Clément DELORME - Marysa DOMINGUEZ -
Alain  DONJON  -  Oihiba  DRIDI  -  Thierry  DUCHAMP  -  Yann-Yves  DU  REPAIRE  -
Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN -  Frédéric  HYVERNAT -  Bernard  JAVAZZO  -  Jean-Charles  KOHLHAAS -
Patrice  LANGIN  -  Dominique  LARGE  -  Marion  LECLERE  -  Philippe  LOCATELLI  -
Bertrand MANTELET - Josiane MARTIN - Pierre-Marie MAUXION - Levana MBOUNI -
Marjorie  MERCIER  -  Maryse  MICHAUD  -  Alexis  MONTOLIU  -  Jérôme  MOROGE  -
Claude MOUCHIKHINE - Jean-Luc PAYS - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Christiane
PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Jacques ROS - Paul SACHOT -
Max SEBASTIEN - Joëlle SECHAUD - Bertrand SEGRETAIN - Philippe SOUCHON -
Georges TRANCHARD - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Michel BAARSCH pouvoir à Nadine BADR-VOVELLE
Nora BELATTAR pouvoir à Alain DONJON
Tassadit BELLABAS pouvoir à Philippe SOUCHON
Marine BOISSIER pouvoir à Thierry DUCHAMP
Anaëlle CAILLET pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Eliane CHAPON pouvoir à Christine CHALAND
Patricia DAUVERGNE pouvoir à Marlène BONTEMPS
Anne DEMOND pouvoir à Marion LECLERE
Marcel GOLBERY pouvoir à Christian AMBARD
Alexandre HEBERT pouvoir à Pierre-Marie MAUXION
Pierre LAFORETS pouvoir à David GUILLEMAN
Solange MARTELLACCI pouvoir à Cédric BARBIERO
Maud MILLIER DUMOULIN pouvoir à Bernard JAVAZZO
Anne PASTUREL pouvoir à Clément DELORME
Ahlame TABBOUBI pouvoir à Jean-Luc PAYS
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Frédéric HYVERNAT

ABSENT(ES) :
Anissa HIDRI 
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Objet : Modalités de fonctionnement du Compte Epargne Temps (CET) au sein de la
collectivité

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu  le  décret  n°2004-878  du  26  août  2004  relatif  au  compte  épargne-temps  dans la
fonction publique territoriale modifié ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°10-007135-D du 31 mai  2010 relative à  la réforme du
compte épargne temps dans la fonction publique territoriale ;

Vu l’avis du comité social territorial du 13 juin 2024 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances  ressources  humaines  sécurité  et
affaires générales du 25/06/2024

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les personnels territoriaux peuvent demander, sous certaines conditions, à bénéficier du
report de certains jours de congé dans un compte épargne temps.  

C’est ainsi que les comptes épargne temps des agents des deux collectivités historiques
d’Oullins et Pierre-Bénite ont été repris, selon le mécanisme de la substitution, par la
mairie d’Oullins-Pierre-Bénite.

La réglementation fixe un cadre général mais il appartient au Conseil municipal   de se
prononcer sur  le détail  des modalités d'ouverture,  de fonctionnement,  de gestion,  de
fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par
l'agent conformément à l'article 10 alinéa 1 du décret n°2004-878 du 26 août 2004.

Pour rappel,  les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires à temps complet ou à
temps non complet qui sont employés de manière continue et qui ont accompli au moins
une année de service pourront  bénéficier  d'un CET.  Les fonctionnaires stagiaires ne
peuvent pas bénéficier  d’un CET ;  s’ils  en avaient  déjà ouvert  un auparavant,  ils  ne
peuvent, durant le stage, ni utiliser leurs droits, ni en accumuler de nouveaux.
Les agents contractuels de droit privé, ainsi que les assistants maternels et familiaux ne
peuvent pas bénéficier d’un CET. 
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OUVERTURE DU CET

L'ouverture  du  CET est  de  droit  pour  les  agents  et  elle  peut  être  demandée à  tout
moment de l'année.
L’agent doit effectuer cette demande par mail auprès de son instructeur RH, qui accuse
réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de 5 jours suivants le dépôt
de la demande, notamment en cas de refus motivé d'ouvrir le CET.
    
ALIMENTATION DU CET

Le CET est alimenté par :

-le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans
l'année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps
non complet), ainsi que les jours de fractionnement ;

-le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ;

-les  jours  de  récupération  issus  d’un  cumul  d’heures  complémentaires  ou
supplémentaires, que l’agent travaille en cycle hebdomadaire ou soit annualisé ;

-les jours de pénibilité.

Le CET peut être alimenté dans la limite de 60 jours.

PROCÉDURE D’ALIMENTATION DU CET

La demande d’alimentation du CET se fera par mail de l’agent auprès de son instruction
RH avant le 15 décembre de l’exercice concerné.

Elle devra indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser sur son
compte.

UTILISATION DU CET

Le CET peut  être utilisé sans limitation de durée. L’agent peut utiliser tout ou partie de
son CET dès qu’il le souhaite, sous réserve des nécessités du service. 
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés à
la cessation définitive  de fonctions,  ou si  le  congé est  sollicité à la suite d’un congé
maternité, d’adoption ou de paternité et d’accueil de l’enfant, d’un congé du proche aidant
ou d’un congé de solidarité familiale.

MONÉTISATION DU CET

La collectivité souhaite ouvrir la possibilité pour les agents de demander à bénéficier de
la monétisation de leur CET. 

De manière réglementaire, les 15 premiers jours épargnés ne pourront être utilisés que
sous forme de congés.

Au-delà de 15 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant
notamment  plusieurs  options  dans  les  proportions  qu’il  souhaite  parmi  les  options
suivantes :

Commune d’Oullins-Pierre-Bénite – Délibération n°20240702_15 du 2 juillet 2024



leur indemnisation ;
leur maintien sur le CET ;
Leur utilisation sous forme de congés.

En  cas  d'indemnisation,  cette  dernière  se  fera  par  le  versement  d'une  indemnité
compensatrice selon des taux fixés par arrêté ministériel et variable selon la catégorie
hiérarchique à laquelle appartient l'agent.  Les montants de l’indemnisation applicables
sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au moment de l’utilisation du CET. 

L’agent  doit  faire  part  de  son  choix  à  son  instructeur  RH avant  le  15  décembre  de
l’exercice en cours.

A défaut de droit d'option exercé à cette date, les jours seront maintenus sur le CET et
utilisables sous forme de congés.

CLÔTURE DU CET

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres ou des effectifs pour
le fonctionnaire ou à la date de la radiation des effectifs pour l’agent contractuel.

Lorsque  ces  dates  sont  prévisibles,  la  direction  des  ressources  humaines  informera
l’agent de la situation de son CET, de la date de clôture de son CET et de son droit à
utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais qui lui permettent
d’exercer ce droit.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  les  propositions  relatives  à  l'ouverture,  le  fonctionnement,  la  gestion,  la
fermeture du compte épargne-temps (CET), ainsi que les modalités de son utilisation par
les agents mentionnés dans la présente délibération.

DIT que les crédits sont prévus au budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le          /          /

Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

FAIT ET DÉLIBÉRÉ 
A OULLINS-PIERRE-BENITE
L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet
Pour extrait certifié conforme,
Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

#signature#

Le secrétaire de séance
Sandrine BELMONT

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L'auteur  de la décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Commune d’Oullins-Pierre-Bénite – Délibération n°20240702_15 du 2 juillet 2024


	L'ouverture du CET est de droit pour les agents et elle peut être demandée à tout moment de l'année.
	L’agent doit effectuer cette demande par mail auprès de son instructeur RH, qui accuse réception de la demande d'ouverture du CET dans un délai de 5 jours suivants le dépôt de la demande, notamment en cas de refus motivé d'ouvrir le CET.
	CLÔTURE DU CET

